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Montréal, le 23 janvier 2004

PAR COURRIEL

greffe@regie-energie.qc.ca

Me Anne Mailfait, secrétaire adjoint

Régie de l'énergie

800, Place Victoria, 2ième étage

Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

OBJET:
R-3492 (phase III)

Chère Consoeur,

Votre lettre du 20 janvier suscite les commentaires suivants de notre client quant à l’opportunité de proposer un processus accéléré à ce stade. Le RNCREQ me demande aussi de vous faire part de ses réactions quant au calendrier.

Nous comprenons très difficilement qu’une répartition demandée en phase 2 puisse faire l’objet d’une audition sur dossier en phase 3, sans preuve de qui que ce soit que du distributeur, sans même contre-interroger sur la preuve déposée.
Nous tenons à souligner que cette position est assise aussi sur la teneur de la décision D-2003-138, plus exactement à la page 6 ou la Régie mentionnait que « certains sujets sont complexes et conséquemment nécessiteront une étude approfondie ». Les modifications aux structures tarifaires étaient l’un des sujets reportés en phase 3, report auquel nous nous étions opposés d’ailleurs, et pour lesquels la Régie avait fixé le dépôt par le distributeur du « dossier complet » le 16 février. Notre surprise ne peut qu’être totale quant maintenant on nous demande de procéder à la course (façon de faire de plus en plus commune chez ce distributeur), comme si le calendrier de la Régie émis en juillet n’avait jamais existé. Force nous est de constater que nous avions raison de demander l’été dernier de traiter le tout en phase 2 et non en phase 3. Il est d’ailleurs presque insultant de voir HQ utiliser notre argument du printemps dernier, l’évitement de changements tarifaires trop fréquents, pour maintenant justifier cette procédure de dernière minute.
Nous ne pouvons croire que la Régie avait prévu faire l’étude approfondie de ce sujet complexe dans un cadre procédural allant du 16 février au premier avril, tout en se gardant un temps de réflexion adéquat.
Notre conclusion fut donc que la modulation des tarifs domestiques en vue de la répartition de l’augmentation ponctuelle demandée en phase 2 ne présumait en rien de la conclusion à laquelle la Régie arrivera suite à l’étude des modifications des structures tarifaires ni ne compromettrait cette étude approfondie qui se fera une date ultérieure.

Même si tous comprennent le contexte politique du moment, nous ne pouvons que nous sentir très inconfortables de nous trouver, encore une fois, dans un processus réglementaire qui se voit chambardé, dont le calendrier change du fait de la volonté soudaine du distributeur de rendre plus acceptable politiquement les hausses tarifaires pourtant prévues depuis des mois.

En conclusion, il nous apparaît essentiel, et pour tous, de planifier les causes importantes et de procéder selon le plan arrêté, à moins d’événements exceptionnels ou imprévisibles, ce qui n’est clairement pas le cas ici.
Veuillez agréer, chère Consoeur, l'expression de mes sentiments distingués.

LAFORTUNE LEDUC s.e.n.c.
Me Pierre Tourigny, avocat

PT/cd

Pièces jointes

c.c. :
Me Eric Fraser, contentieux – Hydro-Québec


À tous les intervenants







